
République Française - Département du Tarn 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

du Conseil Municipal de la Commune de LES CABANNES  

Séance du 6 juin 2016 

 

 
Nombres de membres : 10 

Afférents au Conseil Municipal : 10 

En exercice : 10 

Qui ont pris part à la délibération : 9 

Date de la convocation et affichage : 30 mai 2016 

Date d’affichage du compte rendu de la réunion : 7 juin 2016 

 

L'an deux mille seize et le six juin à dix-huit heures, le Conseil municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de Monsieur Patrick LAVAGNE, Maire. 

 

Présents : WOILLEZ Philippe  - MESTE Christian  - CHABBAL Stéphanie  - FOULHOUX 

Sylvie - LACAZE Bernard - PONS Marie-Hélène - FAURE Claude - Bénédicte BARBIERI 

Absent excusé : LAURENS Christophe 

Madame Stéphanie CHABBAL est nommée secrétaire de séance. 

 

DÉLIBÉRATION N° 021-2016 

NOMENCLATURE : 7.5.2 

 

SUBVENTION A L’ASSOCIATION FESTICABANNES.ASSO 
 

Suite à la demande de subvention formulée par l'Association Festicabannes.Asso, le conseil 

municipal décide, après en avoir délibéré, d'octroyer une subvention de fonctionnement de 

900 euros pour l'année 2016 à l'association Festicabannes.Asso, en raison du programme 

d’animations proposé. 
 

DÉLIBÉRATION N° 022-2016 

NOMENCLATURE : 3.5.1 

 

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION D’ADHESION AU CONSEIL EN 

ENERGIE PARTAGE (CEP) 
 

Le pôle territorial de l’Albigeois et des Bastides a initié l’expérimentation d’un service CEP 

(Conseil en Energie Partagé) entre 2012 et 2014. La commune a adhéré à ce service, ce qui 

lui a permis de dresser une première comptabilité énergétique du patrimoine communal, 

d’identifier les gisements d’économies d’énergie dans ce patrimoine et d’être accompagnée 

dans la mise en œuvre de ces préconisations et dans les projets énergétiques de la 

collectivité. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal :  

- décide de renouveler son adhésion à ce service  

- approuve la convention d’adhésion dont la durée est fixée pour une période de 3 ans 

(mars 2015 – mars 2018) 

- accepte de verser une cotisation annuelle de 1,20 €/habitant 



 
DÉLIBÉRATION N° 023-2016 

NOMENCLATURE : 3.1.1 

 

ACQUISITION DES PARCELLES CADASTREES B 195, B 196, B 197, B 198, B 199, 

B 227 et B 664 APPARTENANT A MONSIEUR PERIES Lucien, Siméon, Marius. 
 

Vu la proposition de Monsieur Lucien PERIES, qui a émis le souhait de vendre ses terrains 

cadastrés B195 à B 199, B 227 et B 664 pour une surface totale de 2 321 m2, 

 

Considérant que la commune de LES CABANNES est intéressée par l’acquisition de ces 

parcelles pour la création d’un accès au futur parc situé en bordure de l’Aurausse et jouxtant 

les parcelles de Monsieur Lucien PERIES, 

 

Considérant le plan d’urbanisme approuvé le 15/06/2011, modifié le 17/02/2014. 

 

Monsieur Le Maire propose au conseil municipal d’accepter la proposition de Monsieur 

Péries pour un montant de 11 000 € et lui demande de l’autoriser à signer l’acte notarié et 

d’accomplir toutes les formalités nécessaires.  

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- Se prononce favorablement sur l’acquisition des parcelles cadastrées B 195 à B 199, 

B 227 et B 664  

- Charge Monsieur Le Maire d’accomplir toutes les formalités nécessaires à cette 

cession. 

 

 
DÉLIBÉRATION N° 024-2016 

NOMENCLATURE : 3.5.1 

 

VENTE D’UNE PARCELLE DE TERRAIN SITUEE AU FERAL CADASTREE B911 
 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de vendre à Monsieur MAZARS Jean-

François et Madame Carine BOUMPOUTOU une parcelle de terrain qui est propriété 

communale. Le terrain est situé au Féral, cadastré B 911, d’une superficie de 767,25 m
2
. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- Se prononce favorablement sur la vente de la parcelle cadastrée B 911 

- Fixe le prix du terrain à 21 000 euros. 

- Charge Monsieur Le Maire d’accomplir toutes les formalités nécessaires à cette 

cession. 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tous documents correspondants. 
 

 


